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Le mentorat, ça rapporte! 
 

Pourquoi appuyer la participation de votre employé au programme de mentorat 
AQLPro? 
Le mentorat professionnel est un excellent levier de développement pour les employés. Le Programme 

de mentorat AQLPro permet à votre équipe de gagner en compétences, en autonomie et en motivation 

— sans frais et avec un investissement de temps très raisonnable. 

Ce que vous devez savoir : 
   C’est 100 % gratuit. 

   Un engagement léger : environ 1 à 2 heures par mois. 

   Un outil de développement professionnel pratique et concret. 

   Idéal pour les organisations disposant de peu de ressources pour encadrer ou accompagner les 

membres de leur équipe. 

Mais qui accompagnera mon employé ? 
Des mentors chevronnés, de partout au Québec! 

Le programme met les participants en lien avec des professionnels en loisir d’expérience — entre 10 et 44 

ans de carrière pour la première cohorte — occupant majoritairement des postes de direction, de cadre 

intermédiaire ou de coordination. Ces mentors proviennent de municipalités de toutes tailles, réparties 

dans plusieurs régions administratives, et couvrent une grande variété de domaines d’expertise.  

Cliquez ICI pour consulter les profils de certains mentors ayant participé à la première cohorte. 

Les bénéfices pour votre employé – et votre organisation! : 
• Mieux comprendre les réalités politiques, administratives et sociales du secteur du loisir public; 

• Développer des habiletés ciblées (planification de projets, gestion des ressources, 

communication, leadership, etc.); 

• Pour les jeunes professionnels, réussir leur entrée sur le marché du travail avec plus de confiance; 

• Faire progresser leur carrière et prendre de meilleures décisions professionnelles; 

• Surmonter des obstacles fréquents (stress, gestion du temps, adaptation à un nouveau poste, 

etc.); 

• Briser l’isolement et élargir leur réseau grâce à des échanges entre pairs à travers le Québec. 

 

Appuyer votre employé dans cette démarche, c’est investir dans son développement…  

 et dans la performance de votre organisation. 

     Pour en savoir plus sur le programme : https://aqlp.ca/mentorat/ 

https://aqlp.ca/wp-content/uploads/2025/07/Mentors-qui-sont-ils_2025.pdf
https://aqlp.ca/mentorat/

